
 

POUR ADHÉRER AU CONTRAT 
Pour adhérer au contrat de protection sociale 
mis en place par votre employeur, ilvous suffit de : 

• compléter et signer le bulletin d'adhésion individuelle, 

• transmettre ce bulletin à  votre direction des ressources 
humaines qui se chargera de le valider et de l'adresser à 
notre partenaire Relyens. 

 

  
Les agents en arrêt maladie à la date d'effet du contrat sont couverts 
pour toutes nouvelles pathologies. 

 
POUR FAIRE FACE AUX IMPRÉVUS TOUT AU LONG DE LA VIE, 
VOTRE EMPLOYEUR A MIS EN PLACE UN DISPOSITIF 
DE PROTECTION SOCIALE  COMPLÉMENTAIRE 
QUI VOUS EST SPÉCIFIQUEMENT DESTINÉ. 

 
Quels sont les avantages pour moi, agent : 
• un taux de cotisation stable pour des garanties complètes 

et adaptées au statut, 
• un contrat ouvert à tous les fonctionnaires, les agents de droit 

public et de droit privé actifs (pas de limite d'âge à l'adhésion) pas 
de questionnaire médical, 

• une prise d'effet immédiate pour les agents en activité à la date 
d'effet du contrat. 
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La protection sociale proposée 
par le Centre de Gestion du 
Haut-Rhin 
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